
TRANSPORTS SCOLAIRES VERS 
LES COLLÈGES D’ESSARTS EN BOCAGE, 
LS BROUZILS ET 
CHAVAGNES-EN-PAILLERS 

La Communauté de communes du Pays de Saint-Fulgent  - Les Essarts est organisatrice de second rang 
avec La Région des Pays de la Loire du transport scolaire à destination des collèges Clemenceau et Saint-
Pierre d’Essarts en Bocage, Sainte-Marie de Chavagnes-en-Paillers et Notre-Dame de L’Espérance des 
Brouzils. Elle est donc votre interlocutrice pour toute question sur l’organisation de ce service (points 
d’arrêts, circuits, horaires…).

INSCRIPTION
Afin de vous garantir un service de qualité, nous vous invitons à inscrire votre enfant entre le 10 
juin et le 15 juillet 2026 sur le site du Conseil Régional : https://aleop.paysdelaloire.fr/inscription-
au-transport-scolaire.

Au-delà de cette date (et sans justificatif), une pénalité de 50 € sera appliquée et aucun arrêt ne 
sera maintenu sans élève inscrit.

CARTE ET INFOS PRATIQUES

Le coût de l’abonnement pour l’année scolaire 2025-2026 sera de 171 € (gratuit à partir du 3ème enfant 
d’une même famille transporté). Les modalités de paiement vous seront présentées lors de votre 
inscription.

TARIF

Pour tous renseignements complémentaires, 
veuillez contacter le service transports scolaires de la Communauté de communes : 

transports@paysfulgentessarts.fr - Tél. 02 51 62 64 00

La carte de transport doit être obligatoirement conservée d’une année sur l’autre. Celle de l’année 
passée servira pour l’année scolaire 2026-2027. S’il s’agit d’une première inscription, la carte vous 
sera transmise par courrier fin août.

Les horaires et autres informations pratiques seront communiqués à tous les inscrits par mail fin août.


